
Les bénévoles : Sont considérés comme bénévoles toute personne nous aidant à
l’organisation matérielle de nos bourses aux vêtements.
- Peuvent enregistrer dès le jeudi après-midi
- Peuvent assister à la vente privée du vendredi soir

Les personnes participant à hauteur de 3h ou plus au cours de la bourse en cours :
- Peuvent déposer 3 listes

REGLEMENT POUR LES BENEVOLES

I Dépôts réservés aux bénévoles, aux membres du bureau et CA

Participer au déroulement de la bourse aux vêtements donne droit à déposer 3 listes de 15
articles dont 2 paires de chaussures par liste le jeudi de 14 h à 19 heures, afin de pouvoir être
libre au maximum le vendredi et de réduire l'attente des clients.

Les heures du jeudi après-midi ne comptent pas dans les 3 heures de bénévolat demandées.

Il est interdit d’enregistrer des listes de personnes absentes.

Les bénévoles, qui n’ont pas déposé leurs articles le jeudi, peuvent enregistrer 2 listes le
vendredi il leur est demandé de ne pas enregistrer ces 2 listes sur leur temps de bénévolat.

Après enregistrement, les bénévoles rangent leurs vêtements en respectant l’organisation et la
mise en rayon sur les portants.

II Vente réservée aux bénévoles, aux membres du bureau et CA

Participer au déroulement d’une bourse aux vêtements permet l’accès à la vente privée le
vendredi de 20H30 à 22H30 de cette même bourse.

Seuls les bénévoles et leur famille proche (conjoint et enfants) sont acceptés lors de cette
vente.

Les membres du bureau peuvent exclure toute personne ne répondant pas à ce critère.

Les bénévoles sont invités à respecter les mêmes règles que les clients

• prendre soin des vêtements qui nous ont été confiés,
• essayer les vêtements dans les cabines prévues à cet usage,
• ranger au bon endroit les articles non achetés,

Le fonctionnement étant assuré par ces mêmes bénévoles, il est souhaitable de ne pas
multiplier les taches d’autrui.

III Sanctions éventuelles

Tout manquement à ce règlement peut entraîner un avertissement voire une exclusion de
l’équipe des bénévoles.


